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À Lomé, à travers de multiples 
bilans, assurer aux enfants sourds 
une scolarité efficace. 
L’École Ephphata est notre partenaire 

depuis 16 ans. Elle accueille des garçons et filles 
sourd(e)s, de 5 à 18 ans, du jardin d’enfants à l’entrée 
en collège. L’effectif de 2022 est de 137 élèves. 
La réussite de la scolarité des enfants sourds dépend 
d’abord de la situation de chacun ; ce que l’équipe 
EST (antenne de L’Appel- Enfants Sourds du Togo) 
établit à travers des bilans individuels. Chaque dossier 
est à jour.

Ensuite, le rôle des enseignants est fondamental. 
L’équipe EST a mis en œuvre un travail d’observation 
dans chaque classe du CP au CM2 et discuté avec 
chaque enseignant. Leur travail est ardu car les 
enfants sourds, mal dépistés, arrivent tard à l’école, 
sans maîtriser la langue des signes, les classes sont 
surchargées et le programme officiel ne tient pas 
compte des spécificités du handicap. Des séances de 
formation en Langue des Signes, pour le personnel, 
ont été réalisées. Les enseignants sont aussi en 
contact étroit avec l’orthophoniste recrutée par l’école 
et formée à distance par EST. Début 2023, une 
collègue est venue l’assister. 

Enfin, les familles sont souvent démunies face aux 
conséquences de la surdité sur le développement de 
leur enfant. L’équipe EST a réuni une cinquantaine de 
parents pour les informer ; leurs questions sur le dia-

La construction du Centre a été organisée et suivie 
de près par Christine et Thierry, membres de L’Appel, 
rompus à l’exercice. Fin décembre, la plus grande 
partie des travaux était terminée.
L’Appel a participé à la création d’une Association 
locale pour gérer le Centre. Reconnue par l’admi-
nistration togolaise, elle s’appelle l’E.S.A. (Enfants 
Surdité Avenir). Avec ses administrateurs (parents 
d’enfants sourds, personnes sourdes, professionnels 
de la surdité…), L’Appel a travaillé sur l’implantation 
du centre, les travaux, comme sur les orientations 
de l’association, son organisation, les modalités de 
gestion budgétaires, et son futur rôle d’employeur. 
En effet, en 2023, le recrutement du personnel sera 
engagé, ainsi que sa formation par nos soins. L’acti-
vité du Centre a débuté en mai 2023.
En décembre 2022, le président de l’ESA a reçu les 
clefs du centre. Nous avons effectué conjointement 
les premières démarches pour obtenir l’Agrément du 
Ministère.

Poursuivre l’amélioration de l’hygiène dans des 
écoles de Notsé en utilisant l’outil pédagogique 
Balai Santé©. Sur les sept écoles, quatre ont pu ins-
taller des équipements d’hygiène (poubelles fermées, 
lavabos) et/ou réaliser des travaux d’assainissement : 
rénovation des toilettes etc. 
Tsévi Sodokin, responsable d’Apesmir, notre 
partenaire depuis 2019, a pu venir à Lyon et y suivre 
une formation d’un an dans un organisme d’ingénierie 
du développement.

gnostic et sur l’appareillage témoignent des carences 
auxquelles eux et leurs enfants sont régulièrement 
confrontés.

Repenser le soutien scolaire pour allonger la 
scolarité des jeunes sourds au collège et au 
lycée. Depuis 2015, un partenariat avec l’association 
AEMESTO permet d’apporter un soutien scolaire 
et pédagogique spécialisé, dans un collège, qui fut 
pionnier, et, en 2022, dans un collège-lycée et un 
lycée. 
Les quatre intervenants, sourds eux-mêmes, repren-
nent en Langue des Signes l’enseignement donné 
oralement, dans des classes très chargées et sans 
dispositif particulier pour les élèves sourds.
L’Appel leur apporte un appui technique, notamment 
en mettant à disposition un interprète en Langue des 
Signes. Nous menons aussi avec eux une réflexion 
sur les spécificités pédagogiques de la Langue des 
Signes.

Créer un centre régional de 
dépistage et de prise en charge 
précoce de la surdité. Début 2022, 
L’Appel s’est lancé dans cet ambitieux 

projet. Notre objectif : mieux allier soins et éducation, 
pour les enfants sourds de 0 à 6 ans, leur fournir des 
diagnostics fiables, les soins médicaux et para 
médicaux indispensables, informer leurs familles, leur 
enseigner la Langue des Signes dans un cadre 
préscolaire. 

Où intervenons-nous ? 
A Lomé, la capitale et à Notsé, à 90 km au nord.

Dans quel contexte ? 
Le pays est classé par l’oNu 162ème / 191 pays. Le quart de la population est en situation d’extrême 
pauvreté. La durée moyenne de scolarisation est de 5 ans, mais les filles vont à l’école 3 ans de moins que 
les garçons ; elles sont mères très tôt (89 pour 1.000, entre 15 et 18 ans). La mortalité liée à la mauvaise 
qualité de l’eau et de l’assainissement est élevée (42 décès sur 100.000) et est comparable à celle du burkina 
faso. Le quart des enfants de moins de 5 ans est en état de malnutrition chronique et 6% d’entre sont en 
malnutrition aigüe. six pour cent des enfants décèdent avant 5 ans.
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Vingt-neuf enfants pauvres sont 
parrainés par 41 parrains et 
marraines afin de poursuivre 
leur scolarité. 

Au Vietnam tout est payant pour pouvoir aller 
à l’école : les cours obligatoires et facultatifs, 
l’uniforme, la cantine, les travaux pour l’école, 
l’assurance etc. Les parrainages individuels (un ou 
deux parrain(s) pour aider une famille) permettent 
donc aux enfants de familles en situation de 
pauvreté de poursuivre leur scolarité. Grâce aux 
parrains et marraines de L’Appel, 29 familles 
peuvent envoyer leurs enfants à l’école : 21 à 
Hô Chi Minh-Ville et 8 à Lam Dong. En 2022, le coût 
moyen du parrainage d’une famille s’est élevé à 
36 euros par mois.

En 2022, la vie semble redevenue normale après 
des mois d’éducation à distance, du fait du 
COVID. Les études universitaires, pour lesquelles 
des parrains ont accepté de poursuivre leur soutien, ont repris dans de bonnes 
conditions. 

Deux « anciens » filleuls, en situation de handicap lourd, bénéficient toujours de 
l’aide des familles qui les ont accueillis en France, il y a bien longtemps déjà, pour 
des soins que leur pays en guerre ne pouvait pas leur assurer.

Près de 300 enfants, issus de communautés 
isolées, sont aidés de la crèche jusqu’aux 
études supérieures pour certains, grâce à 
un parrainage collectif. 
Quatorze donateurs permettent à L’Appel de 
soutenir sept jardins d’enfants de la province 
de Lam Dong, soit 270 petits enfants. L’aide 
de L’Appel sert essentiellement à acheter 
des produits alimentaires frais (yaourts, lait et 
légumes). Actuellement, le coût moyen pour 
cette action s’élève à 25 euros/an/enfant.

Quarante donateurs réguliers et une dizaine de 
donateurs occasionnels permettent à L’Appel de 
soutenir des étudiants dans leur parcours. Le 
coût des bourses attribuées varie en fonction 
du lieu des études (Nha Trang, Dalat, Dong Nai, 
Hô Chi Minh-Ville). Le coût moyen s’établit de 
400 € à 480 € par an et par étudiant, selon les 
parcours suivis.

Parmi les étudiants recrutés en 2017, cinq ont terminé leurs études en 2022 ; l’un 
d’eux est devenu médecin. 

En 2022, 21 nouveaux étudiants ont été parrainés et tous poursuivent leurs études, 
sauf une jeune fille, engagée en études de médecine, qui a abandonné pour raisons 
familiales. 

Où intervenons-nous ? 
A ho Chi Minh Ville (ex-saïgon) et dans la province montagneuse de Lam Dong, surtout habitée par des 
minorités. 

Dans quel contexte ? 
Le pays est classé par l’oNu 115ème / 191 pays. beaucoup d’indicateurs sont assez favorables. Moins de 6% 
de la population est en extrême pauvreté. La mortalité infantile y est faible (2.1%), comme au Pérou et au 
salvador ; cependant le quart des jeunes enfants est en état de malnutrition chronique et 6% en malnutrition 
aigüe. La durée moyenne de la scolarité atteint 10 ans et les filles sont pratiquement à parité avec les 
garçons. Nos populations bénéficiaires sont dans la frange la plus pauvre, voire marginalisée comme les 
montagnards. 

VIETNAM
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Vos coordonnées nous sont indispensables pour vous adresser le reçu fiscal, et seront conservées dans un délai raisonnable, strictement nécessaire à la réalisation des finalités citées ci-après. Les informations personnelles 
recueillies sur ce formulaire feront l’objet d’un traitement informatique destiné à vous tenir informé.es des actions de L’Appel et faire appel à votre générosité. Ces données sont destinées à L’Appel et aux tiers mandatés 
par L’Appel. Vos informations ne seront pas échangées avec d’autres associations caritatives ou sociétés commerciales. Vos données personnelles sont hébergées sur des serveurs informatiques situés en France. Vous 
pouvez vous opposer à ce traitement en vous adressant à L’Appel — 89 avenue de Flandre, 75019 Paris — à l’attention de Mme Le Moullec Madeleine. Vous disposez d’un droit d’accès, de suppression, de rectification, de 
restriction et d’opposition à ces données, conformément à la loi Informatique et Libertés et à la règlementation européenne. Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL.


